
 

Décision du 21/07/2023

 

LE GREFFIER
 

EN SA QUALITE D'AUTORITE INVESTIE DU POUVOIR DE NOMINATION
 

 

Vu les dispositions des articles 2b, 11 - 15 du régime applicable aux autres agents,

 

 

A DECIDE
 

 

 M. Ratimir PRPIĆ est nommé agent temporaire du 01/09/2023 au 31/08/2024, avec classement au
grade AST1, échelon 2.

 

Fonction de l'agent : Assistant

Affectation : Secrétariat HR

 

Il est tenu d’effectuer un stage, conformément à l’article 14 du régime applicable aux autres agents.

La directrice des Ressources humaines

et de l'administration du personnel

                                                                                          

Paola SABA



СЪД НА ЕВРОПЕЙСКИЯ СЪЮЗ 
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CÚIRT BHREITHIÚNAIS AN AONTAIS EORPAIGH  

SUD EUROPSKE UNIJE  

CORTE DI GIUSTIZIA DELL'UNIONE EUROPEA 

 EIROPAS SAVIENĪBAS TIESA  

EUROPOS SĄJUNGOS TEISINGUMO TEISMAS 

AZ EURÓPAI UNIÓ BÍRÓSÁGA 

IL-QORTI TAL-ĠUSTIZZJA TAL-UNJONI EWROPEA 

HOF VAN JUSTITIE VAN DE EUROPESE UNIE 

TRYBUNAŁ SPRAWIEDLIWOŚCI UNII EUROPEJSKIEJ 

TRIBUNAL DE JUSTIÇA DA UNIÃO EUROPEIA  

CURTEA DE JUSTIȚIE A UNIUNII EUROPENE 

SÚDNY DVOR EURÓPSKEJ ÚNIE 

SODIŠČE EVROPSKE UNIJE 

EUROOPAN UNIONIN TUOMIOISTUIN 

EUROPEISKA UNIONENS DOMSTOL 

 

L-2925  LUXEMBOURG TELEPHONE: (+352) 4303-1 E-MAIL: recrutement@curia.europa.eu 

   

 

 
Direction générale  
de l’Administration 

Direction des Ressources humaines 

et de l'administration du personnel 
Unité Recrutement et carrières 

               URC/PA/3211       Luxembourg, le 9 août 2023 
 
 

Monsieur Ratimir PRPIC 

ratimir.prpic@gmail.com 
Objet:  Offre d'emploi 

 
Monsieur PRPIC, 

 
J'ai l'honneur de vous faire savoir que l'autorité compétente de la Cour de justice de l’Union 

européenne est en mesure de vous offrir un contrat d’agent temporaire (art. 2b du Régime applicable 
aux autres agents de l'Union européenne), assorti d’un stage de neuf mois, comme assistant (Unité de 
traduction de langue croate), du 1/09/2023 au 31/08/2024, à condition que vous preniez effectivement 
vos fonctions et que vous accomplissiez avec succès toutes les formalités. 

 
Votre classement étant au AST 1, échelon 2, vos rémunération, impôt, contributions aux 

caisses de pension et de maladie-accident mensuels s’établiront selon un traitement de base de 
3.467,31 €, sous réserve de vérification de vos droits au moment de votre entrée en fonctions. 

 
Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 47, 48, 49 et 50 R.A.A., le présent contrat 

peut être résilié par chacune des parties, moyennant un préavis. 
 
Je vous prie de me faire savoir par retour du courriel (recrutement@curia.europa.eu) si vous 

acceptez cette proposition.  
 
L'unité Recrutement et carrières se tient à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire avant ou après votre entrée en fonction. 
 
Je vous prie, Monsieur, d'agréer l'assurance de ma considération distinguée. 
 

 
          Anna Congiu, 
                                                                                                             Chef d’unité f.f.

         
 

 

 

 


